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)ecelle to Sunmit.
shing connections must obtain a per-
Iurveyor at once.
with by-law 298 concerning sewers.

STUART HOWARD,
Superintendent of Sewers.

Maplewood de la rue Decelle au sommet.
Les propriétaires qui désirent faire des raccordementsdevront obtenir un permis de l'Inspecteur de la Cité sansretard
Le tout suivant le règlement No 298, concernant les

égouts.

Bureau des Egouts,
Hôtel de Ville.

STUART HOWARD,
Surintendant des Egouts


